COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026
L’an deux mille vingt six, le 20 mars à 19 heures 45 minutes, le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pierrick GILLES, Maire.

Présents : Mrs GILLES Pierrick, LESUEUR Philippe, FARGAL Cédric, LE GOFF Franck, LÉON Sébastien, LÉTAUX Edouard, 
Mmes PERRIER Emmanuelle, GUILLAUME Mathilde, LABIGNE Claire, MAGUET Emilie, TOCQUEVILLE Angèle

Absents excusés : 

Nombre de présents au conseil municipal : 11
Nombre en exercice : 11
Nombre ayant pris part aux délibérations : 11

Madame GUILLAUME Mathilde  est désignée secrétaire de séance.
AL  
  Ordre du Jour :
· Installation du Conseil Municipal et élection du Maire
· Délibération fixant le nombre d’Adjoint
· Election des Adjoints
· Indemnités des élus
· Election des délégués au SIEGE 27
· Election des délégués au Syndicat Intercommunal pour la gestion des gymnases de Louviers
· Divers 

· Installation du Conseil Municipal et élection du Maire
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Pierrick GILLES, Maire, qui a déclaré les membres du Conseil Municipal cités ci-dessous installés dans leur fonction.
Monsieur GILLES Pierrick, Madame PERRIER Emmanuelle, Monsieur LESUEUR Philippe, Madame LABIGNE Claire, Monsieur LE GOFF Franck, Madame TOCQUEVILLE Angèle, Monsieur LÉON Sébastien, Madame MAQUET Emilie, Monsieur LÉTAUX Edouard, Madame GUILLAUME Mathilde, Monsieur FARGAL Cédric.
Madame Mathilde GUILLAUME a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal.
Élection du maire :
Le plus âgé des membres présents du Conseil Municipal, Monsieur Philippe LESUEUR, a pris la présidence de l’assemblée. Il a procédé à l’appel nominal des membres du Conseil, a dénombré 11 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum était remplie. 
Le Conseil Municipal a désigné Madame Claire LABIGNE et Monsieur Sébastien LÉON comme assesseurs.
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
[bookmark: _GoBack]A obtenu : 
· Monsieur Pierrick GILLES : 11 voix

Monsieur Pierrick GILLES, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été installé.
· Délibération fixant le nombre d’Adjoint
Sous la présidence de Monsieur Pierrick GILLES, élu Maire, le Conseil Municipal a été invité à procéder à l’élection des Adjoints et a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum d’un Adjoint et au maximum d’un nombre d’Adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du Conseil Municipal, soit 3 Adjoints au Maire au maximum. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 2 Adjoints. Au vu de ces éléments, le Conseil Municipal a fixé à 2 le nombre des Adjoints au Maire de la commune. 
Le Conseil, après en avoir entendu et délibéré, à l’unanimité,
Décide de fixer à 2 le nombre des Adjoints au Maire de la commune.
· Election des Adjoints
Le Maire a rappelé que les Adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du Conseil Municipal. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
Ont obtenu : 
· Liste LESUEUR Philippe / PERRIER Emmanuelle : 10 voix
· Liste LÉTAUX Edouard / MAGUET Emilie : 1 voix
La liste LESUEUR Philippe / PERRIER Emmanuelle  ayant obtenue la majorité absolue, ont été proclamés Adjoints au Maire : Monsieur Philippe LESUEUR, Madame Emmanuelle PERRIER.
· Indemnités des élus
Considérant que le Maire va percevoir une indemnité de fonction fixée à un taux maximal de par la loi et que le Conseil Municipal n’a pas à délibérer sur ce taux et ne peut de lui-même la diminuer ; 
Le Conseil, après en avoir entendu et délibéré, à l’unanimité, décide, 
Que le montant des indemnités de fonction des Adjoints est fixé aux taux suivants :
- 1er adjoint : 6 % de l'indice brut terminal de la fonction publique,
- 2e adjoint : 6 % de l'indice brut terminal de la fonction publique.
· Election des délégués au SIEGE 27	
Le Conseil, après en avoir entendu et délibéré, à l’unanimité, désigne,
Membre titulaire :						
Monsieur GILLES Pierrick							
Membre suppléant :
Madame GUILLAUME Mathilde		
· Election des délégués au Syndicat Intercommunal pour la gestion des gymnases de Louviers
Le Conseil, après en avoir entendu et délibéré, à l’unanimité, désigne,
Membres titulaires :						
Monsieur Franck LEGOFF et	 Madame Emilie MAGUET					
Membres suppléants :
Monsieur Sébastien LÉON et Madame Angèle TOCQUEVILLE
· Divers
· Prochain Conseil Municipal : Monsieur le Maire informe que le prochain Conseil Municipal aura lieu le 07 avril 2026. 
Levée de séance à 21h30
